
 

 

OUVERTURE de la Mairie :                                                                                                                                                                                            

Lundi de 9h00 à 11h30 et de 13h30 à 19h00                                                                                                                                                 

Mercredi de 14h00 à 18h00                                                                                                                                                                                       

Jeudi de 8h00 à 11h30 et de 13h30 à 18h00                                                                                                                                                  

Tél : 03 88 94 81 11 - fax : 03 88 94 68 09 - messagerie : neewiller@wanadoo.fr - site : www.neewiller.fr                                       

Permanence de M. le Maire : lundi de 17h00 à 19h00   et de l’adjointe : jeudi de 10h00 à 11h00 
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Le mot du Maire 

Chères Néewilleroises, chers Néewillerois, 

 

Le philosophe Sénèque nous dit : « Tirons notre courage de notre désespoir même. » 

C’est sans doute cette force commune qu’il aura fallu trouver pour en arriver au 6 juin 1944. 

La force vient de la révolte des cœurs de ceux qui entendent le discours du Maréchal Pétain prônant l’obéissance et 
annonçant la capitulation, notamment celle qui sera galvanisée par l’Appel du 18 juin 1940 du Général de Gaulle. 

Il faudra ensuite la construction de la Résistance, la conférence de Téhéran pendant laquelle Roosevelt, Churchill et 
Staline en février 1943 vont envisager une opération sur ce front, le sacrifice de milliers d’hommes pour obtenir 
suffisamment de renseignements, notamment lors de l’opération Fortitude qui fera 1 500 morts, des Britanniques 
et des Canadiens. 

Il faudra ensuite la réunion des forces physiques des soldats préparés en Angleterre, de la stratégie adoptée par les 
chefs militaires pour atteindre un objectif : 

Le débarquement en Normandie 

« Les sanglots longs des violons de l’automne ; Blessent mon cœur d’une langueur monotone ». 

Ces deux vers du poème de Verlaine « Chanson d’automne » sont le signal codé diffusé par la BBC, la radio anglaise, 
pour prévenir les résistants en France que le débarquement est imminent. 

Dans la nuit du 6 juin, alors que les conditions météo sont défavorables depuis plusieurs jours, elles offrent une  
ouverture d’environ six heures, l’opération Neptune peut commencer. 

Des milliers d’avions et de planeurs vont larguer du matériel et surtout des parachutistes derrière les lignes         
allemandes. Le « Mur de l’Atlantique » derrière lequel le IIIe Reich se sent intouchable est attaqué par des milliers 
de bombes. 

Les premiers territoires sont déjà gagnés par les Alliés, alors que Hitler et Rommel ignorent encore ces avancées. 

Il est 5h58 quand la première phase de l’opération Overlord est lancée. 7000 navires vont approcher des côtes   
normandes sur une mer agitée et froide, contenant 150 000 soldats, soutenus par une flotte aérienne de milliers 
d’avions. 

Les Allemands ne sont que 50 000 dans cette zone, alors qu’ils envisagent le débarquement plus au Nord.         
Néanmoins les combats sont très rudes. Les plages de Normandie, rebaptisées pour cette opération sont investies 
par les Américains sur Utah Beach et Omaha Beach et de la pointe du Hoc, par les Britanniques sur Gold Beach, par 
les Canadiens sur Juno Beach et par les Britanniques et les résistants français sur Sword Beach. 

La majorité des pertes alliées se sont produites sur la plage Omaha. Les Américains déplorent 3 400 tués et          
disparus, les Britanniques 3 000, les Canadiens 335 et les Allemands 4 000 à 9 000. Par ailleurs, suite aux            
bombardements, on déplore également 2 500 victimes civiles. 

Néanmoins, l’opération est un succès au soir du 6 juin 1944 car les Alliés ont réussi à établir une tête de pont sur la 
côte. Les territoires conquis offrent une implantation solide qui permet de mettre en place une offensive           
d’envergure jusqu’à gagner la guerre. 

Chaque année, à la date du 6 juin, la France rend hommage à tous ceux qui ont eu le courage d’affronter les forces 
de la nature et les forces du IIIe Reich pour libérer la France de l’occupation nazie. 

Mais cette année, nous fêtons le 75ème anniversaire de cette nuit et de cette journée qui furent le tournant de la 
deuxième guerre mondiale et qui ont permis aux Alliés d’inverser la tendance et de regagner l’espoir. 

L’union de ce courage a donné à chacun la force d’y croire, le sacrifice de tous ces soldats a permis à l’Europe de 
changer de visage. 

Que notre Europe d’aujourd’hui se souvienne de tous ces sacrifices consentis par nos parents et s’emploie à       
préserver un visage de liberté, d’égalité et de fraternité. 

  

Benoît Baumann 



 

 

COMMUNE DE NEEWILLER PRES LAUTERBOURG PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL - Séance du  21/05/2019 

 

Désignation du secrétaire de séance: Le conseil municipal désigne à l’unanimité Mme LICHTEBLAU Monique comme secrétaire de 

séance. 

Opposition au transfert de LA COMPÉTENCE EAU À LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA PLAINE DU RHIN AU               
1er JANVIER 2020 

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République dite loi NOTRe, 

EXPOSÉ 

La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République prévoit dans ses articles 64 et 66 le transfert, à 
titre obligatoire, des compétences eau et assainissement aux communautés de communes et aux communautés d’agglomération à compter 
du 1er janvier 2020. 

Au regard des difficultés rencontrées dans de nombreux territoires, des assouplissements ont été introduits par la loi n° 2018-702 du 3 août 
2018. Cette loi permet notamment aux communes membres des communautés de communes qui n'exercent pas les compétences relatives 
à l'eau ou à l'assainissement à sa date de publication de s'opposer au transfert obligatoire, de ces deux compétences, ou de l'une           
d'entre elles, si, avant le 1er juillet 2019, au moins 25 % des communes membres de la communauté de communes représentant au moins 
20 % de la population délibèrent en ce sens. En ce cas, le transfert de compétences prend effet le 1er janvier 2026. 

Considérant le contexte local et les délais nécessaires à la mise en œuvre du transfert de la compétence eau à la Communauté de            
Communes de la Plaine du Rhin,  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

*s’oppose au transfert de la compétence eau à la Communauté de Communes de la Plaine du Rhin au 1er janvier 2020, afin de reporter la 
date du transfert obligatoire au 1er janvier 2026, 

*demande au conseil communautaire de la Communauté de Communes de la Plaine du Rhin de prendre acte de la présente délibération, 

autorise M. le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

Adopté à l’unanimité 

Droit de préemption urbain 

Le maire informe le conseil municipal que dans le cadre des délégations qu’il lui a consenties, notamment en matière de Droit de             
Préemption Urbain, il n’a pas préempté pour les terrains suivants :   

Section 1 Parcelles 61 et 87 - 14 rue de Mothern 

Section 1 Parcelle 390/14  - 26 rue de Niederlauterbach 

Section 1 Parcelle 389/030  et 387/29 Rue de la Haute-Vienne 

Subvention pour la restauration de l’église de Saint-Sulpice-les-Feuilles 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que la Commune de Saint-Sulpice-les-Feuilles se voit dans l’obligation de restaurer son 
église. 

En effet, une étude diagnostique a révélé de multiples détériorations, rendant même l’édifice dangereux par endroits. 

Vu l’importance des travaux, l’estimation s’élevant à 1 360 000 € TTC, le chantier devra être programmé en 5 tranches. 

Aussi, la commune a sollicité la Fondation du Patrimoine afin d’accompagner ce projet de restauration en lançant une souscription publique 
ouverte à tous. 

Quant à nous, Commune de Néewiller, dans notre Charte de jumelage, signée en date du 12 mai 2002 à Néewiller, nous avons : 

considéré les profondes attaches qui cimentent l’amitié entre les Communes de Néewiller-Près-Lauterbourg et Saint-Sulpice-Les-
Feuilles, 

considéré la volonté formelle et unanime, exprimée à maintes occasions par nos populations respectives de concrétiser les liens qui les 
rapprochent, 

décidé d’un commun accord de prendre l’engagement solennel d’unir sur la base d’une amitié permanente et de relations efficaces, la 
Commune de Néewiller-Près-Lauterbourg et la Commune de Saint-Sulpice-Les-Feuilles. 

Autant aujourd’hui, nous pouvons concrétiser notre engagement en œuvrant humblement pour la restauration de l’église, de cet édifice qui 
a accueilli nos familles pendant les années sombres qu’a connu notre village durant la seconde guerre mondiale. 

Aussi, le conseil municipal, après avoir délibéré, décide, à l’unanimité, d’attribuer une subvention de 2 000 € à la commune de                                           
Saint-Sulpice-Les-Feuilles pour la restauration de son église. 

 



 

 

HEUREUX ANNIVERSAIRE 
 

M. HEINTZELMANN Antoine 84 ans le 12/06 

Mme MULLER Christiane 70 ans le 14/06 

M. ARNOLD Marcel 80 ans le 16/06 

Mme HEINTZ Elisabeth 77 ans le 17/06 

Mme ZERR Louise 83 ans le 18/06 

Mme ZERR Marie-Elise 72 ans le 21/06 

Mme MASTIO Rose 79 ans le 21/06 

M. FRITZ Joseph 87 ans le 22/06 

M. MULLER Jean-Pierre 82 ans le 24/06 

M. SCHWENGLER Joseph 94 ans le 29/06 

Les personnes qui ne souhaitent pas figurer dans les rubriques anniversaires ou 

état-civil sont priées d’en informer le secrétariat de la mairie. 

M. ZERR Fernand a fêté ses 85 ans le 21 mai 2019, 

entouré de sa famille et de ses amis. 

A cette occasion le Maire Benoît Baumann, 

l’adjointe Monique Lichteblau et  

Norbert Wolff conseiller municipal, 

l’ont félicité et lui ont remis les cadeaux d’usage. 

Subvention pour l’école de Scheibenhard pour le stage de voile de  3 jours à LAUTERBOURG 

Le conseil municipal, après avoir délibéré, décide d’attribuer une subvention de 180 € à l’école de Scheibenhard (soit 30 € par élève, pour 6 
élèves), pour le stage de voile de 3 jours à la base de voile de LAUTERBOURG 

Adopté à l’unanimité. 

Eclairage public – Fonds de concours 

Vu la délibération de la Communauté de Communes de la Plaine du Rhin en date du 20/02/2014 instaurant un fonds de concours à hau-
teur de 30 % du déficit d’investissement dans le cadre de l’installation et le renouvellement de l’éclairage public (hors lotissement et 
sinistre),  

Sur le rapport de Monsieur le Maire, 

Le conseil municipal, après avoir délibéré, décide à l’unanimité,   

d’accepter le fonds de concours instauré par la Communauté de Communes de la Plaine du Rhin dans le cadre de l’installation et le 
renouvellement de l’éclairage public (hors lotissement et sinistre), 

d’informer la Communauté de Communes de la Plaine du Rhin que les travaux de renouvellement de l’éclairage public dans les 
différentes rues de la commune de Néewiller s’élèvent à 80 870,42 € TTC, 

que déduction faite du FC TVA (13 265,98 €) et de la subvention du Conseil Départemental (24 261,13 €), le déficit s’élève à 
43 343,31 €, 

qu’au vu de ce qui précède, le conseil municipal sollicite un fonds de concours de la Communauté de Communes de 13 002,99 €, 

représentant 30 % du déficit de l’opération.   



 

 

 

Cuves de récupération d’eau de pluie 

Vous avez encore quatre mois pour bénéficier de l’opération de fourniture de cuves de récupération d’eau de pluie en cours 
sur la Communauté de Communes de la Plaine du Rhin. 

Désormais vous pouvez bénéficier d’une cuve subventionnée à 80 % par l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse sans contrainte.       
Plusieurs cuves pourront vous être attribuées par foyer seulement si vous réalisez des travaux de déconnexion sur vos         
descentes de gouttière pour infiltrer les eaux de pluie dans votre jardin (1 déconnexion = 2 cuves / 2 déconnexions = 3 cuves / 
3 déconnexions = 4 cuves).  

 

 

Les prix et les modèles de cuve proposés 

 

Monsieur Thibaut LEFEVRE du SDEA est à votre disposition pour 
finaliser une commande de cuve ou pour vous conseiller sur la 
déconnexion des toitures. Si vous souhaitez adhérer à l’opéra-
tion, vous pouvez le contacter au 07 87 22 05 16 ou par mail à 
l’adresse thibaut.lefevre@sdea.fr 

   
Cuve 300 L 

17,91 € T.T.C 

Cuve 650 L 

30,48 € T.T.C 

Cuve 1 000 L 

 32,64 € T.T.C 

La chorale St Cécile organise un apéritif  

après la Grand-messe du lundi de Pentecôte  

le 10 juin 2019 à la salle polyvalente. 

Avec la nouvelle saison, l’association de chasse        

de Néewiller près Lauterbourg vous propose                                 

de la viande de chevreuil                                                                            

à commander au 07.82.14.66.53 

DECES 

   M. Jean-Paul DEMANT est décédé le 18/05/2019                                                                

   à Charbonnières-les-bains (Rhône) à l’a veille de ses 76 ans  

Sincères condoléances à la famille 

LA COMUNAUTE DE COMMUNES DE LA PLAINE DU RHIN-3, rue principale 67 930 BEINHEIM                                                         

propose une banque de matériel : Podium roulant, chapiteau, podium, tonnelle 5x5, tonnelle 6x6, remorque 

frigorifique, estrade amovible, garniture et grille expo. Si vous êtes intéressé merci de contacter le 

03.88.53.08.20 ou par  courriel : contact@cc-plaine-rhin.fr - site : www.cc-plaine-rhin.fr 

Association foncière                                                                                                         
En vue de la prochaine facturation des taxes de remembrement,  

les propriétaires ayant vendu ou acheté des parcelles sur le ban de la commune de Néewiller/L.  

sont priés de le signaler à la mairie dans les meilleurs délais. 

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE sur le projet du schéma régional d’aménagement de développement   

durable et d’égalité des territoires de la région Grand Est et son rapport environnemental.                                                 

Cette enquête est ouverte du 03 juin 2019 à 9h30 au 04 juillet 2019 à 23h59 pour une durée de 32 jours.                                                               

Le siège de l’enquête est fixé au Siège du Conseil Régional de la Région Grand Est, situé au « 1 place Adrien Zeller 

67000 Strasbourg Cedex », où le dossier d’enquête publique pourra être consulté (ainsi qu’à l’adresse 

www.registredemat.fr/sraddetgrandest/ et https://www.grandest.fr/grandestterritoires/) pendant toute la durée de 

l’enquête, aux horaires habituels d’ouverture du siège du Conseil Régional. 



 

 

Par beau temps nous nous retrouverons à partir de 18 h  

au terrain de football, si le temps est pluvieux, le lieu de  

rencontre sera la salle polyvalente. 

Les tables, bancs et barbecue seront mis à disposition 

par la commune. Chaque participant apportera son repas, 

ses boissons et ses couverts. 

Si vous jouez d’un instrument de musique, si vous  

Chantez, ou si vous pratiquez une danse, venez nous faire profitez de 

vos talents, vos concitoyens se feront 

un plaisir d’y participer. 

 

FETE DE LA SAINT ANTOINE ET REPAS PAROISSIAL 

Samedi 15 juin à 20h00 : Messe avec les gens du voyage et procession à la chapelle 

Dimanche 16 juin : Grand messe à 10h00 

Apéritif et repas à la salle polyvalente. Menu : bouchée à la reine, dessert et café à 15€ 

A 15h00 : vêpres et procession à la chapelle avec bénédiction des enfants et prières pour 

les malades. 

____________________________________________________________________________________ 

Bulletin d’inscription 

Nom : ____________________________________________________ 

Prénom : _________________________________________________ 

Nombre de personnes : _____________________________________ 

Remettre le bulletin au plus tard jeudi le 8 juin 2017 dans les boîtes aux lettres de M. MASTIO Michel ou 

de Mme FRITZ Jacqueline. Pour tous renseignements tél. au 03.88.94.64.52 ou 03.88.94.83.44 



 

 

Des problèmes techniques freinent la lutte contre les moustiques 
 

Traitement par hélicoptère annulé lors de la dernière phase d’intervention contre les larves de                         

moustiques. Le traitement à pied comme seul moyen de lutte.  

En mai, les fortes précipitations locales et dans les Alpes Suisses ont fait passer le niveau d’eau du Rhin à 

2,50 mètres au-dessus du seuil d’alerte définit par le Syndicat de Lutte contre les Moustiques du Bas-Rhin 

(SLM67). Passé ce seuil, les premiers gîtes larvaires à moustiques sont mis en eau et produisent des  

moustiques. Il s’agissait donc d’une phase de traitement conséquente avec l’intervention à la fois des 

agents à pied et le traitement d’environ 170 hectares prévu par voie aérienne. L’hélicoptère est un outil 

indispensable dans la lutte contre la nuisance due aux moustiques. En effet, il permet d’atteindre des sites 

difficiles d’accès à pied et de traiter de grandes surfaces rapidement (roselières, forêts inondables, bras 

morts du Rhin, etc.).  

Le SLM67 dispose d’un délai d’intervention très court du fait des propriétés du produit anti-larvaire      

utilisé, le Bti. Bien que spécifique aux larves de moustiques, le Bti doit être ingéré pour être actif. Seule la 

larve s’alimente, aussi l’intervention doit se faire pendant la durée de développement des larves, dans les 5 

à 6 jours !  

À pied, le Bti est dispersé à la surface de l’eau soit sous forme liquide à l’aide d’une pompe à dos, soit à 

l’aide de granulés. Par hélicoptère, une formulation de Bti sous forme de glaçon est utilisée.  

Le SLM67 mutualise ses interventions par hélicoptère avec la KABS (Kommunale Aktionsgemeinschaft 

zur Bekämpfung der Schnakenplage e.V.). Depuis des nombreuses années, ces deux structures font appel 

au même prestataire allemand qui fait intervenir deux hélicoptères pour le traitement des gîtes larvaires à 

moustiques. Ce partenariat est efficace et facilite grandement le travail des agents du SLM67.              

Malheureusement, lors du démarrage des traitements par voie aérienne, le weekend du 25-26 mai, les 

deux hélicoptères ont subi des dommages importants : problèmes techniques conséquents et hors service 

pour l’un et incendie de câble pour l’autre qui a brulé entièrement. Par chance, les deux pilotes s’en sont 

sortis indemnes.  

La majorité des surfaces qui devaient être traitées par hélicoptère se situent en amont de la partie canalisée 

du Rhin, entre Beinheim et Lauterbourg. Le polder de 

Fort-Louis ainsi qu‘une partie du massif forestier   

d’Offendorf étaient également concernés. Du côté     

allemand, la KABS envisageait également le traitement 

de 80% des gîtes larvaires par voie aérienne.  

Les espèces de moustiques ciblées par le SLM67 et la 

KABS peuvent se déplacer sur plusieurs kilomètres. Il 

faudra donc s’attendre à une gêne due aux moustiques 

d’ici le début du mois de juin pour une durée de 3     

semaines à 1 mois, ce qui correspond à la durée de vie 

des moustiques. 

Le SLM67 et la KABS ont mis tout en œuvre pour 

compenser le manque de traitement par hélicoptère. La 

KABS estime que seul 50% des larves ont pu être     

éliminées avec le seul traitement à pied. Les agents qui 

interviennent à pied ont traité le maximum de surface. 

Leur travail remarquable va permettre de limiter le plus 

possible la gêne occasionnée par les moustiques dans 

les communes.  

Des solutions sont en cours de discussion pour          

permettre l’intervention d’un hélicoptère lors de la   

prochaine phase de traitement.  

Photo prise par la KABS le 26 mai 



 

 

Portes ouvertes à l’école de Scheibenhard 

Les élèves et l’équipe pédagogique vous invitent à découvrir les travaux réalisés tout au long de           
l’année et à assister à leur spectacle de fin d’année : 

Le vendredi 14 juin à 17h30 ! 
 

Une vente de tartes flambées, pizzas, café/gâteaux et boissons     
                   vous sera également proposée à cette occasion. 
 

Venez nombreux ! 
 

L’équipe pédagogique et les délégués des parents d'élèves de Scheibenhard 

Le « BURGER BUS FOOD TRUCK » spécialiste du Hamburger avec des recettes                      

inventives et des produits frais et de qualité sera présent de nouveau à Néewiller/L  

le mercredi 5 juin 2019 de 17h30 à 20h15. 

Retrouvez toutes les informations (horaire, menu,…) sur la page Facebook burgerbusfrance 

A L’ECOLE… 

Le spectacle 

Les élèves de maternelle et de GS-CP ont découvert le spectacle de danse contemporaine 

« jusqu’à l’os ». Ils ont ainsi pu voir, la chorégraphe-danseuse, Caroline Allaire qu’ils avaient ren-

contrée préalablement en classe lors d’un atelier de danse. 

 

 

 

 

 

 

Une visite à la mairie 

M. le Maire, M. Baumann, a accueilli la classe de GS-CP à la mairie pour leur faire découvrir les 

symboles de la République et leur expliquer le rôle du maire. 

 

 



 

 

NEEWILLER/L - Logement à louer au dessus de l’école 

68 m², cuisine, salle de bain WC, 1 séjour, 1 chambre et 1 pièce sur le palier. Chauffage électrique 

Loyer mensuel : 306 € plus charges 40 € 

Pour tous renseignements complémentaires, veuillez contacter la mairie au 03 88 94 81 11  

ou par mail : neewiller@wanadoo.fr 

HARAS DE LA NEE 

Samedi 15 et dimanche 16 juin 2019 :  

Fête du cheval Haflinger 

Association des Arboriculteurs de Niederlauterbach et                                            

environs :                                                                                                  

Vendredi 28 juin 2019 à 18h00 à Oberlauterbach. Reconnais-

sance des maladies sur arbres fruitiers.  

OFFICE DU TOURISME SELTZ/LAUTERBOURG 

Vendredi 7 juin 2019 : Alsace Ecotourisme - Symphonie du crépuscule                                                                

Nous vous proposons, au cours d’une balade crépusculaire, de vous immerger dans cette forêt chargée d’histoire et de partir à 

la rencontre de ses hôtes nocturnes. Chevreuils, renards ou blaireaux seront, peut-être, au rendez-vous. Peut-être entendrons-

nous aussi le chant de la hulotte, la plus commune des chouettes. Prévoir une tenue vestimentaire adaptée au condition météo, 

une bonne paire de chaussure, une lotion anti-moustiques.                                                                                                                                                                   

Heure et lieu de RDV communiqués à l’inscription (obligatoire auprès de l’Office du tourisme). Adulte 6€ / 5€ -15 

ans et gratuit -de 6 ans. 

Samedi 15 juin 2019 : Au jardin éphémère - Parc de la maison des aînés rue du presbytère à Beinheim Week-end       

ateliers créatifs pour public de tous âges, bricoleur ou amateur, vous permettra de vous initier ou de vous perfectionner dans 

différents domaines de loisirs qui sont proposés : couture main et machine, porcelaine, broderie au point de croix, crochet, 

peinture acrylique, sculpture, bijoux en fimo, fil de fer, carterie, kirigami, chantournage, bois et récupération, art floral,        

initiation à la photographie, bricolages pour enfants, yoga de relaxation,… Restauration sur place les 2 jours. Samedi de 14h à 

18h et dimanche de 10h à 18h.                                                                                                                                                                                     

Samedi 15 juin 2019 à partir de 18h, l’ambiance musicale sera au rendez-vous au Jardin Ephémère avec des répertoires   

variés, allant de la valse au reggae, du blues au rock, du Jazz au swing gitan en passant par la musique afro-brésilienne avec le 

groupe O’Possum. Restauration sur place. Entrée libre.                                                                                                                        

Samedi 22 et dimanche 23 juin 2019 : Fête du bac à Plittersdorf (au bord du Rhin) La fête du Bac propose à  partir de  

samedi après-midi un programme varié : stands d’informations, expositions, atelier artistique, spectacle pour petits et grands, 

animations musicales, …  Restauration assurée                                                                                                                                      

Marché aux puces - Dimanche 30 juin 2019 : KESSELDORF : Inscriptions obligatoires. Petite restauration et anima-

tion enfants sur place. Au parking de la salle des fêtes et lotissement les cerisiers de 6h à 18h. Organisé par « les petits         

bricoleurs de Kesseldorf » 06.76.10.84.03 / lespetitsbricoleurskesseldorf@gmail.com                                                                       

MOTHERN : Organisé par l’harmonie St Cécile. Les exposants seront les bienvenus.    Inscription obligatoire. Buvette et  

restauration seront mise en place pour la journée. De 6h à 18h 03.88.94.63.12 / 06.33.29.60.07 meyer.colette@orange.fr 

CARTE NATIONAL D’IDENTITE ET PASSEPORT - UN NOUVEAU SERVICE  

Jusqu’à présent, il fallait se déplacer à Lauterbourg, Wissembourg ou Haguenau afin de faire réaliser  

l’une de ces deux pièces d’identité. Dorénavant, il sera possible de le faire à la mairie de Seltz. Pour une 

bonne gestion des demandes, un rendez-vous devra être pris auprès de l’accueil de la mairie ou au 

03.88.05.59.05. 

Afin de préparer au mieux votre rendez-vous, il vous est fortement recommandé de vous rendre sur le site 

service-public.fr, les pièces demandés variant en fonction de votre situation :                                                                

hhtps://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N19810 

Vous pouvez également réaliser une pré-demande sur le site de l’ANTS :                                                           

https://passeport.ants.gouv.fr/vos-demarches 



 

 

SUR LES SENTIERS DU THEATRE 

 

Vendredi 14 juin 2019 à partir de 18h au jardin 

Schramm à BEINHEIM. Tout public, gratuit. 

Pour cette dernière soirée Afterwork, les acteurs 

amateurs des Sentiers vous offrent un « cocktail 

théâtral », servi sur un plateau : impromptus, lec-

tures et chants et la Cabane de Pepe. Une restaura-

tion et une buvette vous sont proposées sur place. 

La cabane de Pépé : Cie Théâtre de marionnettes, 

le petit théâtre ambulant se glisse dans le                         

mouvement du public, Pepe surgit de sa cabane et 

crée la surprise autour de lui. Cabotin,                               

imprévisible, ce personnage tendre et terrible à la 

fois improvise avec la complicité des spectateurs, 

devenant au fil des rencontres, portraitiste, poète, 

photographe ou magicien… 

ATELIER AMATEUR : Clown avec la Cie     

Facteurs communs : Un moment d’initiation au 

clown et du jeu clownesque sur le plateau.                          

Samedi 8 juin de 14h30 - 20h et le dimanche 9 juin 

de 10h - 16h.                                                                                 

Tarif : 25€   /   Bureau des Sentiers, Beinheim 

CLUB CINEMA LAUTERBOURG 

Salle de conférence Cinéma / Prix d’entrée : Enfants : 4€ -

Adultes : 5€ 

 

Samedi 15 juin 2019 : 20 H CHAMBOUL-

TOUT/ Comédie / Durée : 1h40 Avec A. Lamy, J. 

Garcia   

Béatrice célèbre avec les siens la sortie de son 

livre, dans lequel elle raconte l’accident de son 

mari qui a bouleversé leur vie. Frédéric a perdu la vue et ne 

peut s’empêcher de dire tout ce qu’il pense : c’est devenu un 

homme imprévisible et sans filtre… 

Samedi 22 juin 2019 à 22h : La ville de                               

Lauterbourg, la Maison des Jeunes et de 

la Culture, présentent … 

 CINE OPEN AIR   

Le Bossu de Notre Dame - Film d’animation / 

Walt Disney  

à la tombée de la nuit Cour de la Maison des Jeunes 

  ENTREE GRATUITE 

Les pompiers de Néewiller/L et UT recrutent  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

M. OESTERLE Désiré : 06.25.35.38.26 



 

 

URGENCES      SERVICE DE GARDE  

SAMU 15       Médecin: 03 69 55 33 33  

POMPIERS 18      Ambulances: Greiner 03 88 86 51 43 

POLICE SECOURS 17    Taxi Pons Philippe: 06 18 88 32 94/philippepons67@sfr.fr        

GENDARMERIE 03 88 94 80 12    

Numéro d’urgence européen 112    

Société du PIPELINE sud Européen : 04 42 05 01 64 

En l’absence des médecins traitants, de samedi midi à lundi 7h. En cas d’urgence vitale appelez le 15. 

Infirmières : 03 88 54 67 72 à Lauterbourg 

    03 88 07 12 89 à Mothern 

Masseurs / Kinésithérapeutes : Sophie SCHMITT ( à domicile) 06 82 14 31 19 - Mothern 

Cabinet de kinésithérapie à Lauterbourg :  

 * cabinet du Parc - 5, rue du Faubourg / 03 88 94 81 07 

 * cabinet à la gare - 3b, place de la Gare / 03 68 03 29 74 

     PHARMACIE DE GARDE :  JUIN 2019 

Samedi 01/06 : Ph. de Lembach - LEMBACH 

Dimanche 02/06 : Ph. Geissert - HATTEN 

Samedi 08/06 : Ph. Jaehn - LAUTERBOURG 

Dimanche 09/06 : Ph. Rohrbacher - MOTHERN 

Lundi 10/06 : Ph. Nowak Deiss - SELTZ 

Samedi 15/06 : Ph. de Seebach - SEEBACH 

Dimanche 16/06 : Ph. de Lembach - LEMBACH 

Samedi 22/06 : Ph. de l’Europe - WISSEMBOURG 

Dimanche 23/06 : Ph. Jaehn - LAUTERBOURG 

Samedi 29/06 : Ph. Centrale - WISSEMBOURG 

Dimanche 30/06 : Ph. de Seebach - SEEBACH 



 

 

A.B.R.A.P.A. Association Bas-Rhinoise d’Aide aux Personnes Agées. Tél.: 03 88 54 27 54  

A.F.A.L. Bureau et siège Social : 8 Bld Hanauer 67500 Haguenau. Tél.: 03 88 93 11 00, Fax: 03 88 93 11 22,                            

Email: info@afal.eu.  Bureau secondaire : 16, rue du Général de Gaulle à Gerstheim 67150. 

Architecte Urbaniste Tous les lundis de 09h30-11h00 Com.Com. de la Plaine du Rhin à Beinheim. Tous les lundis de 17h00-

18h00 à  la mairie de Lauterbourg.     Permanences tél. : 03 88 68 37 00 (les jours    ouvrables de 9h à 12h) 

ASSEDIC numéro unique 3949, Email: www.assedic.fr 

Centres médico-sociaux :  Wissembourg : Place des Carmes Tél.: 03 69 06 73 50                                                                                      

Assistante Sociale : Madame SCHMIDT Véronique sur RDV le jeudi matin de 9h à 12h au Centre Médico-Social de Lauterbourg 

26, rue du Général Mittelhauser 67630 Lauterbourg : 03 69 06 73 76     Puéricultrice Tél.: 03 69 06 73 77 fax 03 88 94 66 56 

Cadastre Haguenau Tél.: 03 88 53 26 26, ouvert tous les jours  de 08h00 à 12h et 13h30 à 16h00. 

CARSAT à la mairie de Seltz le mardi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h uniquement sur RDV en téléphonant au 3960.  

C.I.C.A.S. à la mairie de Seltz le 1er mercredi du mois. Tél.: 0 820 200 189 

Conciliateurs de justice  Permanences de M.HAAS Charles au local des permanences 21, rue de la pépinière à Wissembourg 

le lundi de 14h à 17h, et de M.Paul SCHEER à la mairie de Wissembourg le samedi de 9h à 12h (saisine gratuite résolution à 

l’amiable de litiges entre particuliers) Prendre RDV en téléphonant à la mairie de Wissembourg au 03 88 54 87 87 

Com.Com de la Plaine du Rhin du lundi au jeudi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h, le vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 

16h.Tél. : 03 88 53 08 20 

C.R.A.V.  Caisse Régionale d’Assurance Vieillesse à la mairie de Seltz, uniquement sur RDV. tél.: au 3960, les 1er et 3ème mardi 

du mois.                                                                                                                           

Déchetterie Lauterbourg 03.88.94.83.80-Wintzenbach 03.88.86.55.51 du mardi au samedi de 9h-12h et 14h-17h30 

Impôts Centre de Wissembourg.  de 08h30 à 12h et de 13h30 à 16h sauf le samedi. Fermé le mercredi et le vendredi après 

midi. Tél.: 03 88 54 18 90,  Fax: 03 88 54 18 99 /                                                                                         

adresse mail : sip-sie.wissembourg@dgfip.finances.gouv.fr  

Infobest Pamina 2, rue du Gal Mittelhauser, 67630 Lauterbourg. le lundi 13h30 à 16h30 , les mardis, mercredis et jeudis 

08h30 à 12h30 et 13h30 à 16h30,  Tél.: 03 68 33 88 00 email: infobest@eurodistrict-regio-pamina.eu site: www.eurodistrict-

regio-pamina.eu  

Mairie de Lauterbourg : du lundi au jeudi de 8h à 12 h et de 14h à 17h30 et le vendredi de 8h à 12h et de 14h à 16h et le  

samedi de 9h à 12h (pour les cartes d’identités + passeports).  

Office du tourisme : Antenne de Seltz : 2, avenue du Général Schneider 67470 Seltz de juin à fin août du lundi au vendredi 

9h30-12h30 et au point info bac de 14h-18h. Antenne de Lauterbourg, Hôtel de ville 21, rue de la 1ère Armée, de mi-mai à fin 

août du lundi au vendredi 9h30-12h30 et 14h-18h et le samedi de 9h30 à 12h30. Antenne de Mothern à la maison de la Wacht 

7, rue du Kabach de mi-mai à fin août du lundi au vendredi de 14h00 à 18h00. 

PLU : pour consulter le PLU de Néewiller/L voici la nouvelle adresse :  http://posplu.bas-rhin.fr/?id=67315 

Ramonage La Brosse d’Alsace : Bitz Ramonage 6a, rue du Haut-Village Mothern. Tél.: 07 88 07 06 38 -                                      

bitzalexandre@gmail.com  permanence : lundi de 10h à 12h et jeudi et vendredi de 16h à 18h et Feisthammel Quentin 19, rue 

des faisans 67 120 Duttlenheim.                                                                                                                                                                                       

Entreprise de ramonage : Giedinger SARL 31, rue des Tilleuls 67470 Mothern Tél. : 03.88.94.39.54 

Servinor Alsace aide à domicile - services à la personne Tél.: 03 88 53 98 76 

SMICTOM : 54, rue de l’Industrie WISSEMBOURG /  03.88.54.84.00 

SOUS-PREF.DE Haguenau-Wissembourg  accueil général : du lundi au vendredi  de 08h00-11h30 et les lundi après-midi de 

13h00 à 15h30. 

Syndicat des Eaux de Lauterbourg  maison des services Tél.: 03 88 94 80 67, Fax 03 88 54 61 58 

Trésorerie Seltz ouvert lundi ,mardi, jeudi de 08h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h00,  mercredi et vendredi fermée. 

Urgences : électricité 03 88 18 74 00 / gaz 0810 43 30 68 ; eaux usées 03 88 19 97 09 

LES ADRESSES UTILES 
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